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REMPLACEMENT D’UN GROUPE FROID 
 

Passé selon la procédure adaptée de l’article 27 et 59 décret du 25 Mars 2016 relatif  

au nouveau code des marchés publics. 

 

Nature du marché Remplacement d’un groupe frois. 

[Nomenclature CPV :  45331230 

 

Entre les soussignés : 

Le pouvoir adjudicateur 

Adresse Institut National Universitaire Champollion 

Place de Verdun 

81012 ALBI Cedex 9 

Le pouvoir adjudicateur Madame Brigitte PRADIN, Directrice de l’INU. 

D’une part, 

Et : 

Le fournisseur 

Raison sociale  

Numéro de SIRET  

Adresse  

 

 

  

Représentant légal  

Forme juridique Titulaire unique � 

 Mandataire du groupement solidaire* � 

   

 *Compléter en page 2 la liste des cotraitants 

D’autre part, 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

OBJET DE LA PRESTATION : 

 

Description de la prestation :  

Remplacement d’un groupe froid 

 

Lieu d’exécution/livraison : 

INU JF Champollion Albi 

 

Délais d’exécution/durée de validité : 

1 mois à compter de la notification du présent marché. 

Validité : 45 jours à compter de la remise de l’offre. 

 

Décomposition du marché : 

Il n’est pas prévu de décomposition du marché, lot unique avec une offre de base (achat). 

 

Conditions d’exécution/réception/admission : 
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Les stipulations du CCAG Fournitures Courantes et Services sont applicables (arrêté du 19 

janvier 2009 portant approbation du CCAG des marchés publics de fournitures courantes et 

services publié au Journal Officiel du 19 mars 2009). 

 

Conditions d’envoi ou de remise des offres : 

Les offres placées sous pli cacheté portant en suscription l’objet de la consultation, seront : 

- Soit transmises par la poste par lettre recommandée avec accusé de réception postale et 

réceptionnées avant le 30 avril 2018 à l’adresse suivante : 

Madame Lydie Adami 

Service Financier 

INU Champollion 

Place de Verdun 

81012 Albi Cedex 9 

 

- Soit transmises par voie dématérialisée à l’adresse marches-publics@listes.univ-jfc.fr 

 

Les dossiers qui seraient remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et 

l’heure fixée ci-dessus, ainsi que ceux remis sous enveloppe non cachetée, ne seront pas 

retenus. Ils seront renvoyés à leurs auteurs. 

 

Critères pris en compte pour l’attribution du marché : 

- 60% : coût du matériel, 

- 30% : délai d’installation, 

- 10% : valeur technique du dossier 
 

 

CADRE RESERVE A L’ENTREPRISE 

 

Proposition du prestataire : 

Le prix applicable figure au dans les devis détaillés fournis. 

 

Cotraitants : 

 
Raison sociale Représentant 

légal 
Domicile N° SIRET 

    

    

 

J’affirme (affirmons), sous peine de résiliation de plein droit du marché aux torts exclusifs de 

la société pour laquelle j'interviens (à mes torts exclusifs), que ladite société ne tombe pas 

sous le coup des interdictions découlant de l'article 51 du décret du 25 Mars 2016 du Code 

des marchés publics. 

 

Je certifie (nous certifions) sur l'honneur, et sous peine d'exclusion des marchés publics, que 

l’exécution des prestations ci-dessus mentionnées, sera réalisée avec des salariés employés 

régulièrement au regard des articles L143-3 et L620-3 du Code du travail (modifié par le décret 

N° 92.508 du 11.06.92). 
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- après avoir pris connaissance du présent acte d’engagement valant cahier des charges et des 

documents qui y sont mentionnés ; 

 

- après avoir établi les déclarations et fourni les certificats prévus aux articles 48 à 55 du décret 

du 25 Mars 2016 du Code des marchés publics ; 

 

- après avoir remis une attestation sur l'honneur indiquant mon (notre) intention ou non de 

faire appel pour l'exécution des prestations, objet du marché, à des salariés de nationalité 

étrangère et, dans l'affirmative, certifiant que ces salariés sont ou seront autorisés à exercer 

une activité professionnelle en France. 

 

1° M'engage (Nous engageons) sans réserve, conformément aux clauses et conditions du 

présent document, à effectuer les prestations demandées dans les conditions ci-dessus 

définies. 

 

2° Je m'engage ou j'engage le groupement dont je suis mandataire, sur la base de mon offre 

ou de l'offre du groupement (rayer les mentions inutiles), exprimée en euros. 

 

La présente offre n’engage l’attributaire que si le marché lui est notifié dans un délai de 30 

jours à compter de la date limite de remise des offres. 

 

  

 Pour le prestataire, 

 Le représentant légal, 

 A ……………………………………………….., Le ………………………………………… 

 

(Signature originale et manuscrite + cachet de la société) 

 

 

 

 

 

 

 

 

MODALITES DE REGLEMENT : 

 

Conditions de règlement/échéancier : 

Sauf stipulations différentes dans les conditions particulières de règlement, le paiement est 

versé au titulaire sur présentation d’une facture au moment de la livraison (offre de base). 

 

Prix : 

Ferme 

 

Avances : 

Il n’est pas prévu d’avance. 

 

Sûretés : 

Aucune stipulation particulière. 
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Conditions de paiement : 

Le paiement est effectué par mandat administratif (virement bancaire). Le délai de paiement 

est fixé à 30 jours à compter de la réception de la facture ou mémoire. Le défaut de paiement 

à l’expiration du délai ouvre droit à intérêts moratoires dans les conditions fixées par le décret 

n°2013-269 du 29 mars 2013 

Le dépassement du délai de paiement ouvre de plein droit et sans autre formalité, pour le 

titulaire du marché ou le sous-traitant, le bénéfice d'intérêts moratoires, à compter du jour 

suivant l'expiration du délai. 

Le taux des intérêts moratoires est le taux d'intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les 

intérêts moratoires ont commencé à courir, augmenté de sept points. 

 

Facturation : 

Les factures ou mémoires devront être adressés en un original à l’adresse suivante :  

INU Champollion 

Service Financier 

Place de Verdun 

81013 Albi 

 

Les factures porteront les indications suivantes : 

- les noms, n° Siret et adresse du créancier. 

- le numéro de son compte bancaire ou postal tel qu'il est précisé à l'acte d'engagement ; 

- le numéro et la date du marché,  

- la prestation livrée et la date de livraison. 

- le montant hors T.V.A. de la prestation exécutée. 

- le prix des prestations accessoires ; 

- le taux et le montant de la T.V.A. et les taxes parafiscales le cas échéant 

 

Compte à créditer : 

Bénéficiaire :  

 

 

RIB :  

 

 

 

 DISPOSITIONS DIVERSES : 

 

Pièces constitutives du marché : 

Le présent acte d'engagement valant cahier des charges et ses annexes dont l’exemplaire 

conservé dans les archives de la personne publique fait seul foi 

- Un devis détaillé (à établir par le candidat). 

- La fiche technique détaillée indiquant les caractéristiques précises du matériel proposé. 

- Le cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés publics de fournitures 

courantes et de services dans sa dernière version : 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=E544EA8EC4947E14F8B79605BB76

A8A6.tpdjo10v_1?cidTexte=JORFTEXT000020407115&dateTexte=20130214 

 

Pénalités de retard : 

Les pénalités prévues par l’article 14.1 du CCAG FCS s’appliquent. 
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Garanties et obligations particulières : 

Le titulaire remet à la personne publique une attestation sur l'honneur indiquant son 

intention ou non de faire appel pour l'exécution des prestations, objet du marché, à des 

salariés de nationalité étrangère et, dans l'affirmative, certifiant que ces salariés sont ou 

seront autorisés à exercer une activité professionnelle en France. 

 

Dérogation aux documents généraux/références aux normes : 

Sans objet. 

 

Conditions de résiliation : 

La personne publique peut résilier le marché selon l'article 47 du Code des marchés publics, 

aux torts du cocontractant en cas d'inexactitude des renseignements prévus aux articles 50 à 

55 du décret 2016-360 du 25 Mars 2016 relatif aux marchés publics et selon les dispositions 

du CCAG applicable. 

 

Litige et contentieux : 

En cas de litige, la Juridiction compétente sera le Tribunal Administratif de Toulouse. 

 

Renseignements généraux 

Personne habilitée art. 109 du C.M.P. Directrice INU Champollion 

Ordonnateur Directrice INU Champollion 

Comptable assignataire des paiements Agent comptable INU Champollion 

 

CADRE RESERVE AU POUVOIR ADJUDICATEUR 

 
Montant de l’offre retenue : 

Le prix applicable figure au devis des prix détaillés. 

 

Le bon de commande sera établi au vu du prix contenu dans le devis des prix détaillé 

 

 

 

A …………………………………………….., Le ………………………………… 

 

Pour la personne publique, 

La Directrice 

 

 

 

 

 

 

  

 


